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tions de commercialisation et 
d’utilisation 

de certains engins motorisés 

Proposition de loi relative aux condi-
tions de commercialisation et 

d’utilisation 
de certains engins motorisés 

Code de la route Article 1er Article 1er 

Art. L. 321-1. —  Le fait 
d’importer, d’exposer, d’offrir, de met-
tre en vente, de vendre, de proposer à la 
location ou d’inciter à acheter ou à utili-
ser un cyclomoteur, une motocyclette ou 
un quadricycle à moteur qui n’a pas fait 
l’objet d’une réception ou qui n’est plus 
conforme à celle-ci est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende. Lorsque cette infraction est 
commise par un professionnel, elle est 
punie de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 € d’amende. Le véhicule peut 
être saisi. 

L’article L. 321-1 du code de la 
route est complété par un II ainsi rédi-
gé : 

Au premier alinéa de  l’article 
L. 321-1 du code de la route, les mots : 
« un cyclomoteur, une motocyclette ou 
un quadricycle à moteur qui n’a pas fait 
l’objet d’une réception ou qui n’est plus 
conforme à celle-ci » sont remplacés 
par les mots : « un cyclomoteur, une 
motocyclette, un tricycle à moteur ou un  
quadricycle à moteur soumis à récep-
tion et non réceptionné ou qui n’est plus 
conforme à celle-ci ». 

Un décret détermine les condi-
tions dans lesquelles il peut être dérogé 
aux dispositions du présent article pour 
tout véhicule destiné à participer à une 
course ou épreuve sportive. 

  

 « II. —  Les véhicules mention-
nés au premier alinéa du I, non soumis 
à réception et dont la vitesse peut excé-
der par construction vingt-cinq kilomè-
tres par heure, ne peuvent être vendus, 
cédés ou loués que par les profession-
nels qui adhèrent à une charte de quali-
té définie par décret. Ils ne peuvent pas 
être vendus, cédés ou faire l’objet d’une 
location-vente à des mineurs. 

Alinéa supprimé. 

 « Est punie d’une contravention 
de la cinquième classe la vente, la ces-
sion ou la location-vente de ces véhicu-
les en violation des dispositions de 
l’alinéa précédent. » 

Alinéa supprimé. 

 Article 2 Article 2 

 L’article L. 321-1-1 du code de 
la route est ainsi modifié : 

L’article L. 321-1-1 du code de 
la route est ainsi rédigé : 
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Art. L. 321-1-1. —  Le fait de 
circuler sur les voies ouvertes à la circu-
lation publique ou les lieux ouverts à la 
circulation publique ou au public avec 
un véhicule à deux roues à moteur, un 
tricycle à moteur ou un quadricycle à 
moteur non réceptionné est puni d’une 
contravention de la cinquième classe. 

1° Après le premier alinéa, sont 
insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 321-1-1. —  Le fait de 
circuler sur les voies ouvertes à la cir-
culation publique ou les lieux ouverts à 
la circulation publique ou au public 
avec un cyclomoteur, une motocyclette, 
un tricycle à moteur ou un quadricycle 
à moteur non soumis à réception est pu-
ni d’une contravention de la cinquième 
classe. 

 « Les véhicules mentionnés au 
premier alinéa dont la vitesse peut ex-
céder par construction vingt-cinq kilo-
mètres par heure ne peuvent circuler 
que sur des terrains adaptés à leur pra-
tique, dans des conditions fixées par dé-
cret. Le fait d’utiliser ou de favoriser 
l’utilisation de ces véhicules sur des ter-
rains non conformes à ces conditions est 
puni d’une contravention de la cin-
quième classe. 

« Les véhicules mentionnés au 
précédent alinéa dont… 

 
…sont vendus, cédés ou loués 

par des professionnels dans des condi-
tions définies par décret.  

 « Est puni d’une contravention 
de la cinquième classe : 

Alinéa supprimé. 

 « 1° Le fait, pour un mineur de 
quatorze ans, d’utiliser un véhicule 
mentionné au deuxième alinéa en dehors 
d’une pratique sportive sur des terrains 
spécialement destinés à cet usage ou 
dans le cadre d’une association sportive 
agréée, dans des conditions fixées par 
décret ; 

« Les véhicules mentionnés au 
précédent alinéa ne peuvent pas être 
vendus, cédés ou faire l’objet d’une lo-
cation-vente à un mineur. Ils ne peuvent 
pas être loués à un mineur de moins de 
quatorze ans ou mis à sa disposition. 
Toutefois, la mise à disposition de ces 
véhicules aux mineurs de moins de qua-
torze ans dans le cadre d’une associa-
tion sportive agréée est autorisée. 

 « 2° Le fait de mettre à disposi-
tion d’un mineur de quatorze ans, sous 
les mêmes réserves, à titre onéreux ou 
gratuit, un tel véhicule. » ; 

« Le fait de vendre, céder, louer 
ou mettre à disposition un de ces véhi-
cules en violation de ces dispositions est 
puni d’une contravention de la cin-
quième classe. 

La confiscation, l’immobilisation 
ou la mise en fourrière peuvent être 
prescrites dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 à L. 325-9. 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les véhicules mentionnés au 
deuxième alinéa ne peuvent être utilisés 
que sur des terrains adaptés à leur pra-
tique dans des conditions définies par 
décret. Toutefois, un décret détermine 
les conditions dans lesquelles ces véhi-
cules peuvent être utilisés sur des ter-
rains privés à des fins professionnelles. 
Les mineurs de moins de quatorze ans 
ne peuvent les utiliser sur des terrains 
adaptés que dans le cadre d’une asso-
ciation sportive agréée. 
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  « Est puni d’une contravention 
de la cinquième classe le fait d’utiliser 
ou de favoriser l’utilisation de ces véhi-
cules en violation de ces dispositions. 

Art. L. 325-1 à L. 325-9. —  Cf 
annexe. 

 « La confiscation, l’immobilisa-
tion ou la mise en fourrière peuvent être 
prescrites dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 à L. 325-9. 

Code pénal 

Art. 132-11 et 132-15. —  Cf. 
annexe. 

« En cas de récidive, les arti-
cles 132-11 et 132-15 du code pénal 
sont applicables aux contraventions pré-
vues au présent article. La confiscation 
du véhicule utilisé pour commettre 
l’infraction est de plein droit, sauf déci-
sion spécialement motivée de la juridic-
tion. » 

« La récidive des contraventions 
prévues aux alinéas précédents est pu-
nie conformément aux articles 132-11 et 
132-15 du code pénal. La… 

 
 
                                …juridiction.

  
Article additionnel 

Il est inséré après l’article 
L. 321-1-1 du code de la route un arti-
cle L. 321-1-2 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 321-1-2. —  Tout pro-
priétaire d'un véhicule mentionné au 
deuxième alinéa de l’article L. 321-1-1 
doit déclarer ce véhicule auprès de 
l’autorité administrative. Un numéro 
d’identification lui est délivré. 

Code de la route 

Art. L. 330-1 et L. 330-2. —  Cf 
annexe. 

 « Ces informations sont enregis-
trées, traitées et communiquées dans les 
conditions prévues aux articles L. 330-1 
et L. 330-2. 

  « Chacun de ces véhicules doit 
être muni d’une plaque fixée en évi-
dence et portant le numéro 
d’identification délivré. Dans des condi-
tions définies par décret, la plaque peut 
être retirée au cours d’une manifesta-
tion sportive. 

  « Un décret en Conseil d’État 
détermine les conditions d’application 
du présent article. 
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  Article additionnel 

Il est ajouté, après l’article  
L. 321-4 du code de la route, deux arti-
cles L. 321-5 et L. 321-6 ainsi rédigés : 

  
« Art. L. 321-5. —  Les person-

nes physiques coupables des contraven-
tions définies à l’article L. 321-1-1 en-
courent également la peine 
complémentaire de confiscation du 
véhicule qui a servi ou était destiné à 
commettre l’infraction. 

Code pénal 

Art. 131-16. —  Cf. annexe. 
 

« Art. L. 321-6. —  Les person-
nes morales coupables des contraven-
tions définies à l’article L. 321-1-1 en-
courent également la peine 
complémentaire mentionnée au 5° de 
l’article 131-16 du code pénal. 

 




